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CONSEIL MUNICIPAL SÉANCE DU 9 DECEMBRE 2025 

Julie LESAGE 
Maire de Grand-Couronne 

à 

Mesdames et Messieurs 

les Conseillers Municipaux 

L'an deux mille vingt-cinq, le 9 décembre 2025 à 18 heures 30, les membres de la Commune de 
Grand-Couronne se sont réunis à 18 H 30 en salle du Conseil Municipal, rue du 24 juin 1944 et sur 
la convocation qui leur a été adressée par Madame le Maire, le 3 décembre 2025 conformément à 
l'article L 2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

Présents : Julie LESAGE, Fabrice RAOULT, Pascale LE MOAL, Hamid BELAGGOUNE, Karima 
BAZIZ, Guillaume CHARLEMEIN, Manuella DE ARAUJO, Prijo TIARCI, Hélène PELLI, Bernadette 
GRUEL, Patrick DUBOC, Lynda BENTIFRAOUINE, Sébastien GUERSENT, Cédrick STOCKLEY, 
Julien SALEH, Taner KOTAN, Hélène KAFI, Secilya KOT AN, Denis SAGOT, Laurence LEFEBVRE, 
Souhila BAKOUR, Julien DUGNOL, Salomé DUVAL, Patrick VESCHAMBES, Dieynaba DIA. 

Absent(els excusé{els ayant donné procuration 
Sébastien BRAILLARD donne procuration à Manuella DE ARAUJO. 
Marion RENAUDAT donne procuration à Prijo TIARCI. 
Cathy SEBTI donne procuration à Hamid BELAGGOUNE. 
Bruno COURTOIS donne procuration à Denis SAGOT. 

PARTICIPAIT A LA REUNION 

Géraldine DHOYE-PERREY, Directrice Générale des Services. 

Madame le Maire ouvre la séance à 18 H 30 et après avoir procédé à l'appel nominal des membres 
du Conseil Municipal, elle constate que le quorum est atteint. 

Conformément à l'article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à 

la nomination d'un secrétaire de séance désigné au sein du Conseil Municipal. Madame Pascale LE 

MOAL est désignée pour remplir cette fonction, qu'elle accepte. 
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